
 Page - 1 -  

CEREMONIE DES VŒUX DU MAIRE  
AUX ASSOCIATIONS ET PERSONNALITES (19.01.2007) 

en présence de Loïc ARMAND Sous-Préfet de VERDUN  
et Jean-Louis DUMONT, Député 

 

***** 
 

 Permettez-moi tout d’abord de vous adresser collectivement mes meilleurs vœux 2007 : des 
vœux de très bonne santé à vous et à vos proches mais aussi de réussite dans vos projets familiaux, 
associatifs ou professionnels. 
  
 Comme chaque année depuis 1996, nous allons honorer nos associations et récompenser les 
sportifs pour leurs résultats aux championnats de Meuse, de Lorraine ou nationaux de même que 
nous allons honorer les bénévoles méritants qui font vivre nos associations. 
 
 Cette cérémonie est rehaussée par l’attribution de la médaille régionale, départementale et 
communale, catégorie argent à Robert BRUGE, Adjoint aux travaux depuis 1983 en récompense des 
services rendus à la collectivité. Toutes nos félicitations à notre ami Robert BRUGE. 
 
 Je laisserai à Anne-Marie BEAUCHET Adjointe et Vice-Présidente de la CODECOM le soin de 
présenter ces résultats, mais déjà les Elus sont fiers d’honorer Sylvain NICOLA, Lucie ORBION, Michel 
CAILLE, Brigitte CROUTEAUX et Michel LEFEVRE pour leurs médailles aux championnats de France de 
Tir. 
 
 Il convient de préciser également la première place de l’équipe féminine du RASS au 
championnat de Hand Excellence Seniors. 
 
 Nous savons que les dirigeants bénévoles de nos associations se dévouent corps et âme pour 
animer, dynamiser nos associations, la Ville et le Pays d’ETAIN. Au nom de la CODECOM et de la Ville 
d’ETAIN, je tiens à vous adresser nos plus vifs remerciements pour cette action de tous les jours, qui 
participe également, il faut le dire à renforcer la prévention pour les jeunes, la mixité et la cohésion 
sociale. A propos de la jeunesse, j’entends parfois que les jeunes ne respectent rien et qu’il y a une 
méfiance entre les générations. Il faut garder la mesure : oui, il y a des actes idiots, intolérables et 
inquiétants de leur part, mais il n’y a pas ici de criminalité fort heureusement. Ce sont des actes 
marginaux et des comportements isolés qui, à ETAIN, représentent à peine une dizaine de jeunes 
dont les parents n’assurent absolument pas leurs responsabilités. L’éducation, c’est d’abord la famille, 
l’école ensuite puis les associations qui s’efforcent d’apprendre le respect des droits et des devoirs, 
c’est aussi le curé. C’est pourquoi, il est très important que les Elus soutiennent les bénévoles 
associatifs que vous êtes. Depuis l’année 2000 et à plusieurs reprises, j’ai demandé la mise sur pied 
d’un comité de prévention pour lutter contre la délinquance. J’en ai reparlé à Monsieur le Sous-Préfet 
qui va s’efforcer de concrétiser ce comité, au niveau cantonal probablement. 

 Je me dois de vous préciser que la ville et la CODECOM poursuivront leur soutien tant 
financier que technique, en continuant d’assurer la mise à disposition gratuite de locaux chauffés et 
éclairés.  

Sachez également que la ville va désormais devoir payer l’eau à Véolia, conséquence de la loi 
sur l’eau adoptée le 21 décembre 2006. Fournie gratuitement depuis 1991, l’eau utilisée dans les 
bâtiments communaux publics ou associatifs représente une consommation de 7000 m3 en 2006. A 
raison de 2.90 euros le m3, cela représente environ 20 000 euros l’an soit l’équivalent de 3 points de 
fiscalité communale. Dans ces conditions, vous comprendrez pourquoi nous vous demandons 
d’économiser l’eau au maximum, de même que les dépenses de chauffage.  

Sachez encore que la municipalité étudie la possibilité de ne pas répercuter la totalité sur la 
feuille d’impôt du contribuable local. 
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Nous avons ces derniers jours eu quelques dégradations dans la salle Brasse et Focosi : je 
sollicite votre vigilance tout en vous rappelant que la ville vous adresse un titre de recettes, en pareil 
cas. 
 

La coutume veut que nous dressions un bilan succinct de l’année écoulée en quelques points. 
2006, ce fut d’abord la fin du Plan Local d’Urbanisme et du remembrement avec la création de 

nouveaux chemins. 
 

 le 1er point est le transfert par TER de nos lycéens à VERDUN. Ce transfert du bus vers le 
train réduit la circulation routière, améliore la sécurité des usagers et surtout habitue les jeunes 
générations à l’utilisation quotidienne du train. Il aide, en outre à la pérennité de la ligne SNCF 
Châlons-Verdun-Etain-Conflans sans oublier la lutte contre l’effet de serre. 

Malgré quelques difficultés de rentrée au niveau des horaires, la ponctualité semble mieux 
respectée, et la salle d’attente a été ouverte après l’intervention des services techniques de la ville. 

 
 le 2ème point est l’inauguration du Regroupement Concentré Intercommunal d’EIX en Juillet 

avec 7 classes et 171 élèves, réalisé par la Communauté de Communes. 
 

 le 3ème  fait à retenir est l’attribution de Fonds Européens pour la requalification de la place 
de l’Hôtel de Ville, son pourtour et la rue Poincaré de 344 000 euros grâce à l’appui efficace de 
Messieurs le Sous-Préfet, le Préfet, le Président du Conseil Général, que je tiens à remercier. Ce 
dossier déposé en Juillet 2004, est enfin bouclé avec 80% de subventions, les travaux pourront 
débuter au printemps. 

 
 le 4ème point est l’inauguration des équipements de loisirs au Bois de Tilly subventionnés à 

80% par nos partenaires. Je profite de cette occasion pour remercier Monsieur le Sous-Préfet pour 
l’attribution de Fonds Européens à hauteur de 50% et Jean-Louis DUMONT pour sa contribution au 
titre des Fonds parlementaires. Nous avons vécu une belle journée festive et sportive avec 600 
participants environ. A la demande de nombre d’entre eux, la municipalité a décidé de renouveler 
cette journée de loisirs au bois qui se tiendra le dimanche 23 septembre. 

 
 le 5ème point non moins important est le choix municipal de sécurité pour les piétons, les 

cyclistes, les personnes à mobilité réduite avec la création pour la première fois à Etain d’une voie 
verte Avenue De Gaulle, et d’une piste mixte de 3 mètres de largeur le long de la voirie de desserte 
du nouveau collège. 

A ce sujet, la municipalité a décidé la création d’un atelier citoyen ouvert aux parents d’élèves, 
à la gendarmerie et à toute personne qui souhaitera s’y associer afin de faire des propositions en 
matière d’aménagements de sécurité. 

 
 le 6ème point est le record de collecte du Téléthon 2006 soit 11 800 euros pour la première 

fois depuis 15 ans. Ce résultat, on le doit à nos associations, au 3ème RHC, aux élèves, sous 
l’impulsion d’Anne-Marie, Huguette et Aline. 

 
 le 7ème point n’est pas une bonne nouvelle : les Restos du Cœur enregistrent une nouvelle 

augmentation avec 110 bénéficiaires cette année soit une quinzaine de plus en un an. Je me dois de 
préciser que nos organisations caritatives aident de plus en plus souvent des familles ayant une 
activité professionnelle à bas revenu et qui se trouvent placées en dessous du seuil de pauvreté. 

 
 le 8ème et dernier point est l’avancée importante dans le domaine des biocarburants avec 

l’attribution de nouveaux quotas diester à Inéos Chlor et la création de 70 à 80 emplois. Il reste 
encore à concrétiser l’ancien dossier éthanol et la filière ligno cellulose à partir du bois taillis et de la 
paille qui peut déboucher sur une production d’éthanol mais aussi, grâce à l’amidon, permettre des 
avancées sur la question des plastiques biodégradables… 
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Que prévoyons nous pour 2007 ? 
 

En plus de la requalification du Centre Ville, 
 

 la création d’un dojo trois tatamis pour lequel la ville n’a pas encore obtenu la totalité des 
subventions attendues. 

 la requalification de la place de la gare et de l’enceinte SNCF  
 la création d’un nouveau lotissement communal d’une quinzaine de parcelles et d’une voie 

verte Route de Damvillers 
 la réhabilitation du réseau d’assainissement rue Maginot, une fraction du Grand Breuil et de 

l’Allée Musset, ainsi que la conduite d’eau potable rue Maginot. 
 
Quant à la Communauté de Communes, elle va construire un complexe culturel, touristique et 

économique aidé à près de 80% par nos partenaires et, avec la SAVTB, 14 logements pour 
personnes isolées. Elle étudie la création d’un regroupement intercommunal pour les écoles de Buzy 
et St Jean. 

 Elle réalisera la voie routière de jonction de la zone industrielle au giratoire prévu à cet effet 
sur le contournement et poursuivra les études dans la perspective de la création prochaine d’une 
zone d’activités artisanale et commerciale. 

 
S’agissant de ma fonction de Conseiller Général, je vous rappelle que je suis à votre 

disposition pour accompagner toute demande qu’elle provienne de particuliers, d’associations ou de 
communes du canton afin d’apporter mon appui et de m’efforcer de résoudre tout problème posé.  

Je rends régulièrement compte de mes interventions sur le site Internet de la Ville, dans le 
bulletin municipal, dans la lettre de la CODECOM ou dans les Echos de la Woëvre. 

Pour l’année 2007, je peux vous annoncer aujourd’hui que, malgré des retards regrettables, le 
collège sera livré pour la rentrée de septembre 2007. S’agissant des routes départementales, j’ai 
obtenu que soient programmés en 2007 l’élargissement à 5.50 m et la réfection des RD suivantes : 
197a d’Etain à Foameix, la 24 du carrefour d’Eix à Damloup et la 114 de Dieppe Sous Douaumont à 
Mogeville et au-delà jusqu’à la départementale 65. 

 
S’agissant du barreau sud du contournement depuis le giratoire de Boinville-Warcq jusqu’aux 

fermes de St Maurice, les travaux de construction des trois ponts qui franchissent l’Orne débutent en 
Février, la nouvelle route sera livrée au plus tard en avril 2008. Dans ce cadre, nous avons 
prochainement une réunion dans la perspective de création du chemin de désenclavement de 
Gussainville en période d’inondation et de route coupée, comme aujourd’hui. 

 
Vous connaissez mes positions sur le fonctionnement du Conseil Général de la Meuse, je n’y 

reviens pas dans le détail. Sachez que dans le département de la Meuse, nous avons un territoire 
important pour seulement 192 000 habitants et maintenant 3520 km de routes départementales à 
entretenir. En moyenne nous devons maintenir en bon état 17 mètres de route par habitant contre 
seulement 6 en moyenne nationale. 

 
Pour les dépenses d’incendie et de secours ou le coût du ramassage scolaire gratuit, c’est le 

même problème, le coût par habitant est proportionnellement plus élevé que dans l’ensemble de la 
France.  

Le département de la Meuse c’est enfin un territoire qui représente 26% de la superficie 
régionale avec seulement 8% des habitants. 

En élu responsable, je suis conscient de ces données et je soutiens la demande du Président 
du Conseil Général pour une solidarité nationale et une péréquation plus importante à l’égard de 
notre département. 

 
Je ne reviendrai pas ici sur les conséquences de la décentralisation, j’en parle suffisamment 

par ailleurs. Je rappellerai simplement ce que dit le Président Namy, je cite : « pour l’ensemble des 
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départements, l’effet actuel des transferts de l’Etat vers les départements se traduit par une 
croissance des dépenses de fonctionnement et spécialement des dépenses sociales. La dynamique 
des dépenses supérieure aux recettes transférées conduit à financer les écarts par un apport de 
fiscalité de 3% » ce qui signifie en clair que les impôts départementaux augmenteront de 3% en 
2007. 

 
D’une manière générale, mes différences avec la majorité départementale tiennent 

essentiellement à la question de Madine ou sur le choix des routes à améliorer, ou encore l’effet TGV. 
La gare TGV Meuse est assurément un atout supplémentaire. Il faut, évidemment, déployer le 
maximum d’efforts pour la valoriser, mais il ne faut surtout pas laisser croire, qu’à elle seule, elle sera 
une baguette magique pour l’économie départementale. A propos de Madine, j’estime que nous 
avons manqué une belle opportunité avec la Région qui se proposait de contribuer à hauteur de 20 
millions d’euros pour la remise à niveau des équipements mais souhaitait 51% du pouvoir de décision 
dans le Syndicat Mixte. Aujourd’hui le département va devoir assumer 93.3% des dépenses de 
fonctionnement contre 66% antérieurement et 100% des investissements. 

 
 Je voudrai enfin, ici, remercier les Elus d’ETAIN, ceux des communes et de la CODECOM qui 

travaillent inlassablement à développer les potentialités et l’attractivité du territoire parce qu’ils 
croient en l’avenir du bourg centre et du Pays d’Etain. 

 
J’en profite pour remercier toute l’équipe administrative qui a à cœur de servir au mieux la 

population par son travail. La tâche est immense et souvent méconnue. L’année 2006, rien que pour 
le bourg centre, a totalisé 2712 mandats et titres de recettes, 278 permis de construire et 
déclarations de travaux, 90 actes d’état civil, 87 délibérations municipales, 195 arrêtés municipaux, 
6787 repas livrés à domicile, 19 dossiers de demandes de subventions et plus de 1500 courriers. 
 Les agents du service technique assurent de leur côté un travail énorme : 8 hectares de tonte, 
le fleurissement, l’arrosage, l’élagage des haies et des arbres, le nettoyage du centre ville, divers 
travaux de voirie comme la réfection de trottoirs. Ils sont également au service  des associations 
pour le transport de leur matériel. 
 
 Je tiens au nom des Elus, à les remercier, mais je vous demande de respecter leur travail et 
leur fonction, notamment en ramassant les déjections de vos toutous grâce aux sacs plastiques 
biodégradables à votre disposition en mairie début février, en ne jetant pas les papiers, sacs et 
bouteilles plastiques sur le domaine public. J’en profite pour vous inviter au respect des règles de 
stationnement. Pour information, Pascal GOOSSENS, notre policier municipal, a dressé six procès-
verbaux depuis lundi dernier. 
 
 Quelle conclusion vous donner ? Je reprendrai celle de Montesquieu qui me convient 
parfaitement. 
« Pour faire de grandes choses, il faut être parmi les hommes et non au dessus d’eux ». 
 
 Bonne et heureuse année 2007. 
          
           Jean PICART  


